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AVIS PUBLIC
CONSULTATION ÉCRITE

(EN RAISON DE LA PANDÉMIEDE LA COVID-19)

PROJET DE RÉGLEMENT2020-10 MODIFIANT LE RÉGLEMENTNUMÉRO132 DE
ZONAGE AFIN D'INTÉGRERLES DERNIÉRESMODIFICATIONS A^PORTÉESAU
SCKEMA D'AMÉNAGEMENTDE LA MRC DES BASQUES (RÈGLEJVLENTN0 270)

Àtoutes les personnes intéresséespar le projet de règlementno 2020-10 «Règlement2020-10 modifiant le
règlementnuméro132 afin d'intégrerles dernièresmodifications apportéesau schémad'aménagementet de
développement de la MRC des Basques », la soussignée, directrice généraleet secrétaire-trésorièrede la
Municipalitéde Saint-Simon-de-Rimouski, donne avis public de ce qui suit :

1.- Le conseil municipal a adopté, lors de la séanceordinaire du 3 août2020, le projet de règlementde zonage
no 2020-10 «Projet de règlementmodifiant le règlementnuméro 132 de zonage afin d'intégrerles dernières
modifications apportées au schéma d'aménagement de la MRC des Basques » - Chapitre 4 «
CLASSIFICATION DES USAGES »,sous-section «4.11 CLASSES USAGES AUTORISÉSPAR ZONE »est
modifiépar l'ajout de l'usage a1 dans les zones HA, H-B, H-M, MH/B, MH/C.

2.- L'objet de ce règlementest de modifier le règlementde zonage afin de permettre dans le périmètreurbain
de la municipalité la culture du sol sans élevageet sans nouvelle construction.

3.- En raison de la pandémie de la COVID-19, le conseil municipal a décidéde remplacer l'assemblée

publique de consultation requise par la Loi sur l'aménagementet l'urbanisme par une consultation écrite.

4.- Les personnes désirants'exprimer sur ce projet de règlement peuvent faire parvenir leurs commentaires

par écritd'ici le 26 août2020 au Service de l'urbanisme, de la manièresuivante :

• Par la poste : 30, rue de l'Eglise, Saint-Simon-de-Rimouski, GOL 4CO
• Par courriel : urbanisme(5)st-simon.gc.ca
• Dans la boîte àcourrier : situéedans l'entréede la Salle Ernest Lepage

Les commentaires reçusseront transmis au conseil municipal avant l'adoption du règlement.

Ce projet de règlement ainsi que toute la documentation relative àcette modification de zonage seront
disponibles pour consultation sur le site de la municipalité à l'adresse : www.st-simon.qc.ca

DONNÉÀSAINT-SIMON-DE-RIMOUSKI CE 5ièmeJOUR D'AOÛT2020.
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Nancy Dubé'

Directrice généraleet sec-trésorière


